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Convention d’objectifs et de financement 
 
Entre 
 
D’une part, 
 
La Ville de Grasse représentée par son Maire Monsieur Jérôme VIAUD, 
 
Et d’autre part, 
 
L’Association « xxxxxxx» représentée par son xxxxxxxxxxxxxxxx 
 
Par délibération en date du  xxxxxxxxxxxxxxxx, le Conseil Municipal a adopté  des subventions 
dans le cadre du Contrat Enfance - Jeunesse et autorise Monsieur Maire à signer les 
conventions d’objectifs et de financement avec les partenaires. 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1  
 
L’Association « xxxxxxxxx » s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires afin d’atteindre les 
objectifs suivants : 
 
- mettre en place la tarification commune à l’ensemble des centres de loisirs de la Ville, selon les 

recommandations de la Caisse d’Allocations Familiales à partir du quotient familial,  
- . 
 
Article 2  
 
Ces objectifs doivent faire l’objet d’une fiche projet, jointe en annexe à la présente convention, 
explicitant de manière quantitative et qualitative le déroulement des actions. 
 
 
Article 3 
 
L’Association « xxxxxxxxxxxxxx » s’engage à mettre en place des tarifs dégressifs en fonction des 
revenus des usagers pour toutes  les actions retenues par le Contrat Enfance  Jeunesse.  
 
 
Article 4 



 
L’Association « xxxxxxxxxxxxxxxx » s’engage à fournir aux services de la Caisse d’Allocations 
Familiales ainsi qu’à la Municipalité, par l’intermédiaire du Coordinateur Jeunesse, les justificatifs de 
toutes les dépenses, les états de présence ainsi que les bilans et comptes de résultat des actions 
engagées. 
 
Article 5  
 
La municipalité s’engage à verser à l’Association « xxxxxxxxxxxxxx »  la somme de  
Xxxxxx  € dont un acompte de xxxxxxxxxxx € a déjà été versé suite à la délibération du 
Conseil Municipal du xxxxxxxxxxxxxxx.  
 
 
Références bancaires : xxxxxx 
Code banque : xxxxxx – Code guichet : xxxxxx – n°compte : xxxxxxxx – Clé RIB : xxx 
 
Article 6  
 
En cours d’année, si l’Association, pour diverses raisons, ne peut atteindre ses objectifs, la Ville peut, 
en accord avec les responsables de l’Association et les services de la Caisse d’Allocations Familiales, 
retenir une partie de la subvention initialement prévue. 
 
Article 7 
 
La présente convention couvre l’année 2019 et pourra ensuite être reconduite, modifiée ou annulée en 
fonction du schéma de développement élaboré par la Caisse d’Allocations Familiales et du niveau de 
réalisation des objectifs. 
 
 
 
Fait à Grasse en quatre exemplaires le xxxxxxxxxxxxxxx 
 
 
 
Le Maire   Le Président de l’Association  
Vice-Président du Conseil Départemental                                               « xxxxxxxxxxx » 
Des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération 
Du Pays de Grasse  
 
 
 
 
Monsieur Jérôme VIAUD   xxxxxxxxxxxxxxxxxx  
 


